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Erwägungen
E. 4
Le requérant se plaint également de ne pas avoir été informé de manière détaillée de la nature et de la cause de l’accusation portée contre lui et que, de ce fait, il n’a pas pu préparer sa défense. Il précise en particulier que 1
l’infraction à l’arrêté fédéral sur l’acquisition d’immeubles par des personnes domiciliées à l’étranger retenue par la Cour de cassation cantonale dans son arrêt du 5 mars 1984 ne figurait pas dans l’arrêt de renvoi du tribunal d’accusation. Le requérant soutient en outre que le refus du Tribunal fédéral de retenir son premier mémoire présenté dans le cadre du recours de droit public a porté atteinte aux droits de la défense. Le § 3 let. a et b de l’art. 6 stipule: «Tout accusé a droit notamment à: a) être informé, dans le plus court délai, dans une langue qu’il comprend et d’une manière détaillée, de la nature et de la cause de l’accusation portée contre lui; b) disposer du temps et des facilités nécessaires à la préparation de sa défense.» La Commission a déjà estimé que la disposition de l’art. 6 § 3 let. a garantit à tout accusé le droit d’être informé sur les faits matériels mis à sa charge et sur leur qualification juridique en vue de préparer sa défense (cf. décision du
E. 9
mai 1977 sur la req. No 7628/76, DR 9, p. 169; décision du 12 octobre 1978 sur la req. No 7909/74, DR 15, p. 160). En l’espèce, la Commission remarque en premier lieu que la procédure portait exclusivement sur la question de la qualification juridique de faits déjà établis. 2
Elle constate par ailleurs que rien dans le dossier ne permet de conclure que le délai imparti au requérant n’aurait pas été suffisant à la préparation de sa défense sur ce point. Enfin, pour autant que le requérant se plaint du fait que le juge délégué du Tribunal fédéral, par décision du 18 novembre 1982, a déclaré le mémoire du requérant prolixe, la Commission observe d’abord que les dispositions de l’art. 6 § 3 let. a et b n’empêchent pas les juridictions pénales d’exiger que la défense de l’accusé se conforme, quant aux actes de procédure qu’elle produit, à certaines conditions de forme, le non-respect desquelles entraînerait leur inadmissibilité. Elle relève en outre que le requérant a eu la possibilité de fournir un nouvel acte de procédure en temps utile. Dans ces conditions, la Commission estime que cette partie de la requête est manifestement mal fondée au sens de l’art. 27 § 2 CEDH. 3
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